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Pourquoi l'âge de la pension
va passer de 65 à 67 ans ...

• Ce sera 66 en 2025, puis 67 en la profession, sera alignée sur le régime
2030. Une mesure qui ne figurait général des officiers (départ à la retraite l\

60 ans), après une période de transition
pourtant dans aucun programme. de quatre ans. Trop courte etinaccepta-

ble, entend-on déjà à la police. fi est éga-

lUI R, N-VA, CD&V et Open VID lement question d'étendre le deuxième
avaient conclu dès mardi matin le pilier de pensions (c'est-à-dire l'assu-
volet social de leur accord. Une l"

mesure en parti'culier a fait l'effet d'une rance comI? ementaJre via l'employeur)
aux travailleurs indépendants. Le gouver-

bombe : le relèvement de l'âge légal de la nement supprimerait par ailleurs toutes
pension à 67 ans. les règles limitant le cumul entre un re-

1Que~e est la si~tion actuell~ en venu professionnel et une pension. No-
matière de peDSlOns? En ~~gIqu~, tons emin que la "suédoise" compte tra-

comme dans ~ucoup de pays, 1age le- vailler à l'instauration, à l'horizon 2030,
~~e la ~nston est de 65 ans. fi e~ est d'un système de pension à points, dont le
~ depUISla Seconde Guerre mondiale. nombre varierait en fonction de la durée
En pratique, cependant, les Belges pren- de la carrière et -des revenus du travail
nent leur retraite plus tôt: en moyenne, à perçus durant la carrière.
59 ans. La raison : des exceptions pour
certains métiers, des pensions anticipées, 3Quel peut être l'impact d'un relève-
desprépensions,_ Désormais, la viabilité ment de l'âge légal de la pension?
de notre système de retraite est menacée, L'objectif du futur gouvernement
avec l'arrivée à la pension des enfants du -comme de tous ceux qui l'ont précédé-
baby-boom et à cause de l'augmentation est de rallonger les carrières. Le relève-
de l'espérance de vie. En 1970, celle-ci ment de l'âge légal de la
était de 70 ans. Quarante ans plus tard, pension peut-il y contri-
elle est de 80 ans. Si l'on compte encore buer? A lui seul, seule-
3,7 travailleurs pour 1 pensionné en ment sur le plan psycho-
2013, il n'yen aura plus que 3,3 en 2020 logique. On peut penser
et 2,2 en 2060. Impossible dans ces con- que l'annonce. long-
ditions de payer convenablement les re- temps à l'avance, du recul
traites, dont le principe du financement de l'âge de la pension
est la répartition. Le système a donc be- aura pour effet de faire
soin d'une solide réforme. Le gouverne- prendre conscience aux
ment Di Rupo a déjà pris quelques mesu- Belges qu'ils doivent travailler plus long-
res en la matière. fi a notamment dufcl temps, que la norme n'est plus de 65 ans.
les conditions d'accès à la retraite antici- mais de 66 puis de 67 ans. Cette décision
pée. Le gouvemement de droite qui s'an- forcera peut-être les partenaires sociaux
nonce prend le relais. Mais il va plus loin, à repenser les carrières. Mais les effets ris-
en s'attaquant au tabou des 65 ans. quent d'être ténus si un tel relèvement ne

, s'accompagne pas de mesures visant à re-

2 Quell«;.s sont. l~ ,:nesures ?~vues tarder le moment où les travailleurs quit-
parla ~éd«.»JSe . ~uded~,ont tent réellement le marché de l'emploi

ffitré, ~ maIS on saIt que ~age lega! Voilà pourquoi la "suédoise" entend re-
de la pensIon passera progressIvement a culer d'un an au moins l'âge de la pension
66 ans en 2025 et à 67 ans en 2030. Les anticipée.
conditions d'accès à la pension anticipée
seront relevées: d'ici 2030, l'âge minimal 4. ,La "suédoise" trompe-t-ell~ ses
pour en bénéficier sera porté à 63 ans, à electem:s ? On a beau lire et re~ le
condition d'avoir derrière soi une car- programme electoral des quatre parllS de
rièrede41 ans (contre 61 ans et 39 ans de la future coalition, on ne trouve nulle
carrière actuell~ment, et 62 ans et 40 ans trace. d'un ~lèvement ~e l'âge l~ ~e la
de carrière en 2016). Un régime transi- pe?-slOn.Nlau~&V,mauMR,mmeme
taire sera prévu. La pension des policiers, a 1Open. VID ou a la N-YA.D~ le~qua-
qui a suscité colère et manifestations de tre manifestes des partiS, le mamtien de

l'âge légal de la retraite à 65 ans est écrit
noir sur blanc. Mais alors, que s'est-il
passé depuis le 25 mai 2014, pour que
des partis opposéS à une telle mesure dé-
cident ensemble de l'adopter? Un événe-
ment s'est produit quelques semaines
après le scrutin. Le 16 juin dernier, la
commission de réforme des pensions a
rendu un rapport très attendu sur l'ave-
njr des pensions. Ce groupe d'experts
mandaté par le ministre sortant des Pen-
sions, Alexander De Croo (Open VLD),
faisait diverses propositions : introduc-

, tion d'un système de pen-
sion à points, rapproche-
ment des régimes (salariés,
fonctionnaires, indépen-
dants) •... Les experts analy-
saient également l'impact
que pourraient avoir des
modifications des conditions
d.e carrière et- de l'âge légal
de la pension (à 66 ans en

2025, puis à 67 ans en 2030) sur notre
système de retraite. Leur conclusion était
pour le moins ambiguë : non, ils ne re-
commandent pas un relèvement de l'âge
légal; mais oui, ils estiment que des méca-
nismes d'adaptation des conditions de
carrière et d'âge, s'ils comprennent des
risques. sont "pertinents en termes d'orien-
tation et de méthode". Les négociateurs
"suédois", sous la pression de l'Open VID
et de la N-VA,ont manifestement estimé
qu'il fallait avancer dans cette voie. Cela
dit, cette nouvelle réforme est encore loin
de voir le jour. Une fois qu'elle aura pré-
cisé ses intentions, la coalition de droite
devra Convaincre les partenaires sociaux
de pren<Ire part à sa mise en œuvre. Et si
le banc des employeurs ne devrait pas se
faire prier, les syndicats ont déjà dit tout
le mal qu'ils en pensaient.

L.G.etV.R.

BO
EsptRANCE DE VIE

En Belgique. l'espérance de
vie à la naissance est

actuellement de 80 ans. En
1970. elle était de 70 ans.
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.Catalogue

le chapitre Emploi
de la "suédoise"
• Travail d'intérêt collectif
pour les chômeurs. Les '
partis de la future coalition
sont tombés d'accord pour
imposer un travail en faveur
de la collectivité pendant 2 ,
demi-jours pour les chômeurs
de longue durée. Une mesure
qui soulève déjà le
scepticisme en Wallonie (lire
ci-contre). En'revanche, il n'y
au rait pas de Iimitation da ns
le temps du chômage, ce que
regrette le Syndicat neutre
pour indépendants.

• Saut d'index. Un accord
aurait également été trouvé
sur un saut d'index, avec des
corrections sociales pour les,
revenus les plus bas.
• Crédit-temps rabotés. Le
recours au crédit·temps sans
motif (à temps plein ou à mi-
temps) serait quasiment
supprimé: il ne serait plus
indemnisé. Par ailleurs, l'âge
auquel un travaÎlleur pourra
prétendre à uri crédit temps
de fin de carrière (à temps
plein ou mi-temps) serait
porté de 55 à 60 ans.
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• Asiôuplissement du
travail étudiant. La limite
autorisée pour le travail
étudiant passe de 50 jours à
400 heures. La différence?
Les étudiants pourront
travailler quelques heures par
jour pendant davantage de
jours. C'était une demande de
l'Horeca.
• Doublement des heures
supplémentaires moins
taxées dans l'Horeca. Le
secteur Horeca est choyé. Il
verra le nombre d'heures
supplément~ires
partiellement défiscalisées
passer de 180 à 360 par an.
V.R.

• Annualisation dulemps
de travail. Le temps de
travail ne devra plus être
calculé en semaine, mais à
l'année. Cela permettra aux
employeurs de disposer de
leur personnel plus longtemps
pendant les périodes de
travail ~ntense et de les laisser
à la maison quand l'activité
est plus calme.

BElGIQUE Tl
ÀGE UGAL DE LA RETRAITE
- Actuellement: 65 ans
- En 2020:
66 ans et 8 mois
. A long terme:
67 ans +*

AGE EFFECTIF DE LA RETRAITE
- Hommes: 63,6 ans
. femmes : 62,3 ans
ESptRANCE DE VIE (2012)
- Hommes: 79,3 ans
- Femmes : 83.0 ans
EspERANCE DE VIE EN BONNE
SANTE (2012)
- Hommes: 63,S ans
- femmes : 58,9 ans

ROYAUME·UNI ~

AGE [EGAL DE LA ReTRAITE
· Actuellement: 65 ans
· En2020 : 65 ans
• À long terme:
66 ans (2025)

67 ans (2030)

ÂGE EFFECTIF DE LA RETRAfTE
· Hommes: 59,6 ans
- Femmes : 58,7 ans -{
EspERANCE DE Vif (2012)
- Hommes: 77,8 ans
· femmes : 83,1 ans
EspERANCE DE Vif EN BONNE
SANTt(2012) •
- Hommes: 64,4 ans
· Femmes : 65,4 ans

AGE LEGAL DE LA RETRAITE
· Actuellement, hommes:
6sans
- Actuellement, femmes:
60 ans

- En 2020:
66anl
- À long terme:
67 ans (2028)

ÂGE EFFECTIF DE LA RETRAITE
· Hommes: 63,7 ans
- Femmes : 63,2 ans
ESpERANCE DE VIE (2012)
o Hommes: 79,1 anl
- Femmes : 82,8 anl
EspERANCE DE VIE EN BONNE
SANTE (2012)
· Hommes: 64,5 Ins
- Femmes : 64,5 ans

AGE LEGAL DE LA RETRAITE
- Actuellement: 60 anl
o En2020 : 62 ans
- À long terme: •
AGE EFFECTIF DE LA RETRAITE
· Hommes: 59,7 ans
- Femmes : 60,0 Ins
EspERANCE DE Vif (2012)
• Hommes: 78,7 ins
• Femmes : 85," ans
EspERANCE DE VIE EN BONNE
SANTE (2012)
- Hommes: 62,6 ans
- Femmes: 63,9 ans

AGE LEGAL DE LA RETRAITE
• Actuellement: 65 ans
· En2020 : 65 ans
- A long terme: •
ÂGE EFFECTIF DE LA RETRAITE
- Hommes: 57,6 ans
- Femmes : 59,6 ans
EspERANCE DE VIE (2012)
• Hommes: 79,1 ans /'
- femmes : 83.8 ani
EspERANCE DE VIf EN BONNE
SANTE (2012)
· Hommes: 65,8 ans
- Femmes : 66,4 ans

Source:CofnmIsrion~. Eurost_

Il _

, ÂGELtGAL DE LA RETRAITE
- Actuellement: 65 ans
· En 2020 : 66 ans
- À long terme:
67 ans +*

ÂGE EfFECTIF DE LA RETRAITE
- Hommes: 63,4 ans
· Femmes : 61,9 ans
ESpERANCE DE VIE (2012)
o Hommes: 78,1 ans
- Femmes : 82,1 ans
EspERANCE DE Vif EN BONNE
SANTt(2012)
· Hommes: 60,6 ans
· Femmes : 61." anS

ITALIE [IJ
AGE llGAL DE LA RETRAITE
o Actuellement, hommes:
65 ans et " 11015
• Actuellement, femmes:
60 ans et " IIOts
- En 2020:
66 ans et 11110Is
- À long terme:
67 ans +*

ÂGE fFFECTlF DE LA RETRAITE
. Hommes: 61,1 ans
- femmes : 60,5 ans
EspERANCE DE VIE (2012)
- Hommes: 79,8 ans
- Femmes : 84,8 ans
EspERANCE DE VlfiN BONNE -
SANTt(2012) i
:Hommes : 62,1 Ins
- Femmes : 61,5 ans

ÂGE LEGAL DE LA RETRAITE
• Actuellement: 65 _
· En 2020 : 65,7 IDS
- À long terme:
67 ans (2029)

ÂGE EFFEaIF DE LA RETRAITE
· Hommes: 62.1 ans
· Femmes : ~1,6 ans
ESP{RANŒ DE VIE (2012)
· Hommes: 78,6 _
(Femmes : 83.3 _
EspERANCE DE VIE EN BONNe'
SANTE (2012)
- Hommes: 57,4 ans
· Femmes : 57,9 ans

AUTRICHE
ÀGE LtGAL DE LA RETRAITE
o Actuellement, hommes:
65 ans

o Actuellement, femmes :
60 ans
• En2020, hommes :
6Sans
- En 2020, femmes:
60 ans
- À long terme:
65 ans (2033)

ÂGE EFFECTIF DE LA RETRAITE
· Hommes: 61,9 ans
- Femmes : 62,9 ans
EspERANCE Of VIE (2Ol2)
- Hommes: 78,_ ans
o Femmes : 83.6 ans
EspERANCE DE VIE EN BONNE
SANTE (2012)
· Hommes: 60,2 ans
· Femmes : 62,5 Ins

••Âge de la retraite lié
à l'espérance de vie
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Deuxdemi:jours d~ trav~il d'i~térêt général .
pour les chomeurs, c'est InapplIcable, selon le Forem

• -l '\

Parmi les mesures sur lesquelles mécanismes comme les
se sont mis d'accord les négocia- points APRet P1Pqui per-
teurs "suédois" en matière so- mettent, avecdes aidespu-

ciale, mardi matin, l'une concerne les bliques, de créer des em-
chômeurs de longue durée. Que pré- plois t$ peu coûteux. Ici,
wit-elle? ils travai1leront avec un

Leschômeurs de longue durée pour- [usil dans le dos."Enfin,le
raient sortir du système de dégressi- troisième argument, ,
vité des allocations de chômage s'ils peut-être plus idéologi-
acceptent d'effectuer un travail d'inté- que mais j>aI1:agépar
rêt général deux demi-jours par se- l'UCMet l'UWE, nous précise encore
maine. Une mesure qui ne serait pas Marie-KristineVanbockesta1:"Tout tra-
obligatoire mais optionnelle. Celuiqui vail mérite·salaire. En[aisant cela,on va
n~accepteraitpas d'effectuer ses deux
demi-J'oursde travail d'intérêt <ténéral déstructurer le marché du tr(lvail. Ils se-

ri TOnt mis en concurrence avec les tra-
resterait dans le système de dégressi- vailleurs qui bénéficient d'un contrat."
vi~ le Forem,cette mesure est pure- Si l'id~ du futur gou-

vernement fédéral peut
ment et simplement inapplicable,pour surprendre, rappelons
trois raisonsmajeures."nfaudra contrô- qu'il y a deux ans, le dé-
1erle travail réalisépar œs peTsonnes.Avec puté wallon YvesBinon
qui et comment? J'imagine que l'Onem va (MR) proposait que les
devoir intervenir. Moi,je n'ai pas d'agents chômeurs longue durée

. pour [aire cela", expliqueMarie-Kristine travaillent pour la coUec-
Vanboclœstal.administratrice générale tivité, en' nettoyant les
du Foremet ancienne cheffede cabinet autoroutes, par exemple.
du ministreMarcourt (PS). Une mesure qu'ilappli-

"Il n'y a déjà pas assez de personnel que dans sa commune
pour l'accompagnement. Qui va aller a~ certains bénéficiaires du revenu
contrôler ces chômeurs au travail ?", d'intégration
ajoute l'administratrice générale
du Forem.

Qui va les superviser?
Autre souci majeur pour le Forem:

quel travail fournir? "Nous avons déjà
du mal à gérer tout ce qui est stage en en-
treprise. Et quels sont les travaux que œs
gens pourront [aire? Il faut en plus qu'ils
soient motivés. Qui va les
superviser? n existe des

S.Ta.

2
DEMI-JOURS

Le futur gouvernement
fédéral envisage de proposer

aux chômeurs de longue
durée d'effectuer un travail
d'intérêt général deux demi-

jours par semaine.
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